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Élaboration du processus budgétaire et 
vote des budgets, suivi des chantiers 
mis en oeuvre par l’EPCI, poursuite de 
l’élaboration des documents cadres 

dont nous devons doter notre EPCI, tels sont les 
grands sujets de préoccupation de ce premier 
semestre 2023.

 
L’actualité, elle, nous conforte dans la certitude 
que tout ne sera pas simple, encore cette année 
compte tenu du climat social national et des 
contraintes financières qui sont les nôtres. 

 
Mais, dans le même temps, nous pouvons 
partager la satisfaction de voir avancer les 
chantiers d’importance que nous nous sommes 
fixés : l’élaboration du PCAET et celle du PLUi 
se poursuivent selon le calendrier établi, les 
travaux ont démarré dans les nouveaux locaux 
du multi-accueil intercommunal à Plaisance et se 
développeront, durant l’été, à l’école maternelle 
de Plaisance... 

Et, toujours au cœur de nos préoccupations, 
la réponse aux besoins de la population reste, 
pour les élus comme pour les agents de la 
collectivité, l’objectif majeur. C’est la raison pour 
laquelle, à travers ce numéro de notre bulletin 
communautaire, je vous propose de découvrir 
ou de redécouvrir ce que la Communauté de 
communes Bastides et Vallons du Gers met en 
œuvre pour le jeune public.

Bien cordialement.

Édito
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Quoi de neuf chez nous ?

Le saviez-vous ?
L’immeuble Lagnoux, propriété de la Commune de Plaisance, a déjà hébergé une structure d’accueil des tout petits, dans les années 
80. Après avoir occupé les lieux pendant des années, le Club « La Renaissance » a accepté de quitter les locaux de l’immeuble 
Lagnoux pour permettre un meilleur accueil des tout petits à Plaisance. La commune de Plaisance a décidé de mettre cet immeuble 
à disposition de la Communauté de communes, sans contrepartie financière, pour permettre l’émergence de ce projet.

LE MULTI-ACCUEIL INTERCOMMUNAL : À PLAISANCE, 
DEMAIN SE CONSTRUIT AUJOURD’HUI
Dans le numéro de décembre 2022, nous 
vous annoncions le projet d’aménagement 
de nouveaux locaux, à Plaisance, pour 
accueillir les tout petits. Aujourd’hui, ce 
projet se concrétise. Les premiers coups 
de pioche ont été donnés, et l’immeuble 
Lagnoux retentit des bruits des travaux. 
Les différents corps de métier sont à pied 
d’œuvre pour faire de ce lieu le multi-ac-
cueil de demain…
Avec le soutien financier de la Caisse 
d’Allocations Familiales du Gers, la 
Communauté de communes Bastides et 
Vallons du Gers va faire de l’immeuble 
Lagnoux un lieu d’accueil des enfants 
de moins de trois ans. Ces nouveaux 
locaux, dont l’aménagement a été pensé 
par l’architecte gersois, Arnaud Balas, 
répondra en tout point :

 k à la réglementation en vigueur au 
niveau national et aux directives 
du service départemental de PMI 
(protection maternelle et infantile) en 
matière de petite enfance,
 k aux besoins des enfants accueillis et de 
leurs familles,
 k aux attentes des professionnels qui 
assurent l’accueil des enfants.

Ce projet se veut également respectueux 
de l’environnement et s’inscrit dans une 
démarche vertueuse. Ainsi, il intègre, 
depuis sa conception jusqu’à sa finalisa-

tion et tout au long de sa mise en œuvre, 
la démarche « écolo crèche » portée par 
Label Vie, association de l’Économie 
Sociale et Solidaire. Cette démarche, 
unique et innovante, engendre de 
multiples bénéfices pour toutes les parties 
prenantes : Enfants, parents, profession-
nels, partenaires... Elle vise à :

 k garantir une meilleure santé, une 
reconnexion avec la nature, 
 k préserver l’environnement par une 
meilleure maîtrise de l’impact de 
l’activité sur l’environnement,
 k améliorer les conditions de travail en 
favorisant l’adhésion des équipes à un 
projet fédérateur et qui donne du sens 
à leur action.

Avec ces nouveaux locaux et ce label 
« écolo crèche », la Communauté de 
communes Bastides et Vallons du Gers 
se tourne résolument vers l’avenir ; un 
avenir plutôt proche puisque l’ouverture du 
nouveau multi-accueil communautaire, à 
Plaisance, est prévue d’ici la fin de l’année.

C’EST DÉCIDÉ… 
Le 28 mars 2023, le Conseil com-
munautaire a procédé au vote des 
budgets primitifs de l’EPCI.

 k Budget principal :
 Ý Fonctionnement : 5 668 604 €
 Ý Investissement : 1 068 957 €

 k Budget SPAC (assainissement 
collectif) :
 Ý Fonctionnement : 1 028 432 €
 Ý Investissement : 603 538 €

 k Budget SPANC 
(assainissement non collectif) : 
 Ý Fonctionnement : 126 060 €
 Ý Investissement : 561,20 €

 k Budget LAC : 
 Ý Fonctionnement : 45 001 €
 Ý Investissement : 51 895,87 €

 k Budget Immobilier 
d’entreprises : 
 Ý Fonctionnement : 45 100 €
 Ý Investissement : 53 903 €

 k Budget ZAE Cagnan : 
 Ý Fonctionnement : 14 810 €
 Ý Investissement : 132 207,25 € 

Les autres grandes 
décisions de la séance :

 kMaintien des taux d’imposition 
au même niveau qu’en 2022 :
 Ý Taxe d’habitation 
additionnelle : 15,68 %
 Ý Taxe foncière bâtie addition. : 
14,80 %
 Ý Taxe foncière non bâtie 
addition.: 54,40 %
 Ý Cotisation foncière des 
entreprises unique ou de 
zone : 32,77 % 

Validation des mesures de 
carte scolaire 2023-2024, telles 
que définies par le Directeur 
académique des services de 
l’éducation nationale, portant 
notamment sur la fusion des 
écoles maternelle et élémentaire 
de Marciac en une école primaire 
composée de sept classes, dès la 
rentrée de septembre 2023.
Retrouvez toutes les délibérations du 
Conseil communautaire sur le site 
internet  
www.ccbvg.fr
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La vie des instances 
de la CCBVG

LA COMMISSION ENFANCE ET JEUNESSE - AFFAIRES SCOLAIRES, DES ÉLUS À 
L’ÉCOUTE DES BESOINS DES TOUT PETITS ET DES JEUNES DU TERRITOIRE
Par soucis de transpa-

rence et pour favoriser le débat démocra-
tique sur les grands sujets de réflexions 
ou les décisions majeures à prendre 
dans ses domaines de compétences, 
la Communauté de communes s’est 
dotée de commissions thématiques. 
Émanations du Conseil communautaire, 
elles sont constituées d’élus communau-
taires et sont chargées de préparer les 
décisions du Bureau ou du Conseil com-

munautaire, par des études préalables. 
Si ces instances n’ont pas de pouvoir 
décisionnaire, elles n’en sont pas moins 
importantes pour le rôle qu’elles assurent 
dans le processus de décision.
Elles assurent une veille réglemen-
taire, recensent les informations utiles 
et éclairent de leur avis les membres du 
Conseil communautaire. 
La Commission Enfance-Jeunesse – 
Affaires scolaires constitue une des sept 

commissions thématiques dont s’est 
dotée la Communauté de communes 
Bastides et Vallons du Gers. 
Elle est plus particulièrement chargée de 
réfléchir et de formuler des propositions 
pour améliorer les conditions d’accueil et 
d’accompagnement des enfants, par les 
services communautaires : du multi-ac-
cueil à l’espace Jeunes. 

Dominique DUMONT 
1ère Vice-présidente en 
charge de l’éducation

1ère Adjointe au Maire de 
Marciac

Sylvie Theye 
5ème Vice-présidente en 

charge de l’économie et du 
développement

Maire de Ladevèze-Ville 

Carole ARROYO 
Élue communautaire

Maire de Tieste-Uragnoux

Gérard Castet 
2ème Vice-président en 

charge de la petite enfance
Maire de Beaumarchés 

Alain BERTIN 
Élu communautaire
Maire de Sembouès

Alain Payssé 
6ème Vice-président en 
charge des solidarités

Maire de Jû-Belloc

Muriel DEVILLONI 
Élue communautaire

Conseillère de Plaisance

Corinne BARRÈRE 
Élue communautaire

Conseillère de Marciac 

Sandrine BLANCHET 
Élue communautaire

3ème Adjointe au Maire de 
Plaisance

Chantal DUBOR 
Élue communautaire

3ème Adjointe au Maire de 
Beaumarchés

Géraldine PERY
Élue communautaire

3ème Adjointe au Maire de 
Marciac

Jérôme Delesalle 
Invité

Adjoint au Maire de Marciac

Quel est son rôle ?
La Commission Affaires scolaires, petite enfance, enfance et jeunesse, dans 
le respect des orientations politiques, formule des propositions sur l’organisa-
tion et le fonctionnement des services en charge d’accueillir le jeune public 
(écoles, crèches, périscolaire, extrascolaire…).

Elle se réunit à minima deux fois par an. Elle traite de la mise en œuvre opé-
rationnelle des décisions de l’exécutif ou au contraire, est force de proposition 
aux élus.

La commission peut être mixte, c’est à dire composée d’élus membres, 
d’invités, ou de techniciens.

La commission a un rôle consultatif.

Chaque réunion est un temps d’échanges et de réflexions ; un temps 
permettant de faire le bilan des actions proposées. En ce sens, la Commission 
garantit la qualité des services apportés aux habitants du territoire, tout en 
tenant comptes des directives et contraintes de la collectivité. Elle fait le lien 
avec le Conseil communautaire.

GÉRARD LILLE 
Président délégué de la 
Commission Enfance-

Jeunesse – Affaires scolaires
Maire de Ricourt

Qui la compose ?

Erratum : Contrairement à ce qui a pu être indiqué dans le bulletin n°2, Monsieur Duport est Conseillé et non pas adjoint au Maire de Plaisance.
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Ils le font pour vous

La collectivité Bastides et Vallons détient la compétence affaires scolaires, enfance et jeunesse. Garant d’un accueil de qualité, 
elle propose une offre équivalente sur les Accueils de Loisirs de Marciac et de Plaisance, tandis que les temps de vacances 
sont assurés à Beaumarchés par l’association « les Farfalous ».

L’offre s’étale de la petite enfance (MAC-RPE-LAEP*) à l’adolescence et c’est jusqu’à 90 enfants qui peuvent être accueillis simultané-
ment en période de vacances scolaires. Les structures sont ouvertes pour tous les enfants et un projet d’accueil peut être mis en place 
pour les enfants porteurs de handicap. De plus, la tarification est modulée suivant les ressources des familles et permet à ces structures 
d’être accessibles. 

Les équipes des structures proposent des activités diverses et variées qui s’adaptent aux rythmes, aux besoins et aux envies des 
enfants et jeunes. 

Zoom sur ces lieux éducatifs de rencontres et de convivialité.

L’Accueil de loisirs sans hébergement de Marciac se situe 
au cœur de Marciac et à proximité des équipements sportifs et 
culturels que propose le bourg.

A chaque période de vacances, Eva Villain, responsable de la 
structure accompagnée de l’ensemble de son équipe mettent 
en œuvre un planning d’animation au gré des saisons. Activités 
manuelles, créatives, sportives, sorties et ballades extérieurs et 
tutti quanti.

L’objectif ? Proposer aux enfants de 3 à 12 ans un espace de 
rencontres pour :

 Ý Jouer, passer des vacances avec les copains, être à 
l’extérieur autant que possible, 
 Ý Apprendre la citoyenneté, c’est-à-dire s’exprimer, écouter les 
autres, respecter chaque idée, trouver un terrain d’entente 
pour réaliser un projet commun dont il est responsable avec 
les autres, 
 Ý Développer sa créativité en expérimentant des techniques 
diverses, en sollicitant l’imaginaire et l’adresse manuelle 
avec des jeux d’expression.

L’été est rythmé par les sorties piscines, le festival international 
de Jazz, les sorties cinémas et évidemment les grands jeux.

A Plaisance du Gers, c’est à l’immeuble de Vives que ça se 
passe ! 

Un lieu de la petite section à la grande section et un autre du 
CP au CM2 et entre, un espace extérieur (jardin pédagogique, 
structures et stade) de rencontre.

Les périodes de vacances sont l’occasion pour l’enfant de vivre 
un temps de détente, en lui offrant la possibilité d’évoluer dans 
un environnement et un contexte différent du milieu scolaire et 
familial.

Les règles de vie sont réfléchies avec et pour les enfants de 
façon à ce qu’ils puissent s’approprier ce temps de loisirs. 

Betty Simonini responsable iconique de la structure s’appuie sur 
une équipe dynamique et professionnelle qui regorge d’idées 
au quotidien. 

A chaque période de vacances sont développées des activités 
en fonction des thématiques. Chaque fin de vacances se conclut 
par une fête ou un spectacle (danse, théâtre etc).

A deux pas des ALSH et à proximité des collèges, se trouve les Espaces Ados.

Accueil de Loisirs
21, rue Sainte Quitterie 32160 PLAISANCE
m 05 62 69 43 15
m 06 07 28 89 72
k alshplaisance@ccbvg.fr  
Du lundi au vendredi de 7 h 15 à 18 h 15

Accueil de Loisirs
15, chemin de Ronde, 32230 MARCIAC
(entre Arènes et Centre de Secours)
m 06 32 68 85 41 
k alshmarciac@ccbvg.fr  
Du lundi au vendredi de 7 h 45 à 18 h 15
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À Marciac, c’est Céline Viateau qui 
accueille les jeunes les mercredis 
après-midi en période scolaire. 

Présente également à l’ALSH et au 
collège, Céline est connue de tous. Sur 
ces temps du mercredi des activités sont 
proposées, telles que : jeux de société, 
jeux sportifs, Switch, atelier pâtisserie, 
activités manuelles, cinéma, moment de 
détente... Ces moments sont propices au 
partage et aux échanges avec les jeunes. 
Des rencontres avec les adolescents 
de l’Espace Jeunes de Plaisance sont 
organisées avec déplacements en 
minibus et des goûters sont partagés.

En complément des Accueils de Loisirs 
de Marciac et de Plaisance…

L’Accueil de Loisirs les Farfalous, géré 
par l’association du même nom, est 
habilité à recevoir 24 enfants de 3 à 13 
ans.  La structure est située au lieu-dit 
à Trempât, sur le chemin de ronde.

L’équipe d’animation dirigée par Orlane 
Lartigue propose, conformément au 
projet pédagogique, des activités variées 
et adaptées aux différentes tranches 
d’âge et aux spécificités des enfants. Ces 
activités se déclinent en ateliers à thème, 
en jeux collectifs, en sorties ou visites pé-
dagogiques sur l’ensemble du territoire 
de la Communauté de communes mais 
aussi en dehors. L’équipe d’animation 
travaille en étroite collaboration avec les 
associations du territoire afin de proposer 
aux enfants une ouverture culturelle, 
sportive ou patrimoniale. Les enfants 
ont accès à tous les équipements inter-
communaux (piscines, médiathèques, 
etc.). Comme chaque accueil de loisirs 
du territoire, les Farfalous proposent une 
rencontre inter centre annuelle, générale-
ment pendant les vacances de printemps.

À Plaisance du Gers, ce sont les jeunes 
les principaux acteurs et eux qui font 
vivre la structure : ils sont responsables 
des choix d’animations, des séjours et 
de la présentation du budget aux élus 
mais aussi aux partenaires tel que la 
CAF. L’équipe d’animation composée 
de Céline Espiau et Farid El Fergougui 
sont là pour les accompagner, les 
guider et apporter un complément 
éducatif.

En règle générale est proposé un séjour 
d’une semaine au mois de Juillet et une 
semaine « Bénévolat JIM ». Le reste de 
l’année, les après-midi sont rythmés 
par du bricolage, des activités cuisine, 
des sorties à proximités et des soirées 
pensées par les jeunes. Une activité « 
phare » a lieu une fois par période de 
vacances. 

Ces accueils n’ont pas un fonctionne-
ment isolé et des rencontres inter centre 
sont régulièrement organisées. De même 
les vacances sont l’occasion de projet 
passerelles qui permettent aux enfants 
de découvrir les autres structures. La 
dynamique du territoire repose sur le 
maillage partenarial, et les ressources 
locales sont un réel atout pour la vie 
des structures et le contenu des projets 
d’animation.

Espace Jeunes 
Laoueillou, 32230 MARCIAC 
m 06 74 49 66 28 
Mercredi de 14 h à 18 h 15

Espace Jeunes 
4 rue Armagnac, 32160 PLAISANCE
m 06 08 40 81 00 
k espace.jeunes@ccbvg.fr 
Du lundi au vendredi de 14 h à 
18 h 30, soirée jusqu’à 23 h

Accueil de Loisirs Les Farfalous
À Trempât, 32160 BEAUMARCHES
m 05 62 69 75 32
k lesfarfalous@yahoo.fr 
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 
18 h 30

* MAC : Multi accueil, RPE : Relais petite enfance, LAEP : Lieu d’accueil enfants et parents

L’ensemble de ces structures garantit un accueil de qualité et l’égalité entre toutes et tous en respectant notamment la charte 
de la laïcité.

La CCBVG est en partenariat direct avec : 

 Ý Médiathèques intercommunales sur les sites de 
Marciac et de Plaisance
 Ý Les piscines intercommunales  
 Ý L’association Episode 
 Ý Maison de l’eau / Institution Adour  
 Ý Astrada 
 Ý Circadour
 Ý Cinémas de Marciac et de Plaisance 

 Ý Office de tourisme « cœur sud-ouest » 
 Ý Les Ehpad (fournisseurs de repas)
 Ý Mairies du territoire
 Ý Associations sportives  
 
Les partenaires financeurs : 
 Ý CAF
 Ý MSA
 Ý ADDA 32
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Actions et créations

Afin d’être au plus près des habitants de la Communauté de communes, la médiathèque intercommunale dispose de deux lieux, 
un à Plaisance et un à Marciac.

MÉDIATHÈQUE DE PLAISANCE
3, rue Armagnac – 05 62 69 59 01 – mediatheque@ccbvg.fr
Mardi : 16 h - 18 h 
Mercredi : 9 h - 12 h / 14 h - 18 h 30 
Jeudi : 8 h 30 - 11 h 30 
Samedi : 10 h - 17 h

MÉDIATHÈQUE DE MARCIAC
Rue des Lilas – 05 62 09 16 10 - mediatheque@ccbvg.fr
Mercredi : 9 h - 12 h / 14 h - 18 h 
Vendredi : 15 h 30 - 18 h 30 
Samedi : 10 h - 12 h 30 

A LA MÉDIATHÈQUE, VOUS POUVEZ :
 k Emprunter des livres, magazines, CD et DVD.

Vous pouvez emprunter jusqu’à 6 documents (livres, magazines, 
CD) et 1 DVD pour une durée de 4 semaines. Pour cela, il faut 
adhérer à la médiathèque.

Tarifs d’adhésion : 

Adhésion forfaitaire annuelle et individuelle : 20€ 

Adhésion forfaitaire annuelle familiale : 25 € 

Adhésion gratuite pour les enfants, les étudiants et les allocataires 
des minimas sociaux.

 k Consulter sur place 
Livres, Magazines. Multimédia : un poste public avec accès 
internet à Plaisance et connexion WI-FI à Plaisance et Marciac.

Musique : 2 postes d’écoute à Marciac. 

La consultation sur place est gratuite pour tous. Un professionnel 
est à votre écoute et peut vous aider dans vos recherches.

 k Vous cultiver et vous divertir 
Nous proposons régulièrement des animations pour tous les 
publics. Expositions, rencontres d’auteurs, spectacles, ateliers… 
Ces animations sont gratuites.

Prochaines animations 
Médiathèque de Plaisance
• Le grand dessin avec l’illustratrice Joelle Jolivet.
Mercredi 19 juillet à partir de 15 h au jardin partagé de Plaisance.
Venez participer à un dessin collectif ! Pour tous les âges.
En partenariat avec la médiathèque départementale, les 
Estivales de l’illustration et l’association Episode.
La médiathèque de Plaisance sera fermée pendant le Jazz, 
du 24 juillet au 6 août.

Médiathèque de Marciac
•“Caviardage, atelier poétique et ludique”
Du 22 juillet au 5 août - Le mardi, jeudi et samedi
Horaire libre entre 14 h et 17 h
La médiathèque de Marciac sera fermée du 7 au 20 août.



Monlezun
Bâti sur un éperon rocheux d’où la vue embrasse un admirable panorama, 
en bordure de la route départementale 3, Monlezun, commune essen-
tiellement agricole, bordée par la rivière « le Bouès » d’Est en Ouest, fut 
un des hauts lieux de l’Ancien Pardiac.

Dominant la rive gauche du Boues, se 
dressent les imposants vestiges du 
château féodal, ancienne résidence 
des comtes de Pardiac, site inscrit 

à l’inventaire des monuments historiques 
depuis un arrêté de 1944.
Bien conservé jusqu’au XVIè siècle, il eut 
à souffrir, pendant les guerres de Religion, 
des troupes protestantes du capitaine Sus 
qui s’y installe, mettant en coupe réglée 
toute la région. Assiégé par les catholiques 
commandés par Jean d’Antras, seigneur de 
Samazan, il fut repris et démantelé afin de ne 
plus servir de repaire aux pillards.
Il ne subsiste aujourd’hui que le haut donjon 

carré et un large pan de mur étayé de deux 
contreforts reliés par des arcatures en plein 
cintre. Ces ruines illuminées sont émouvantes 
et interpellent les automobilistes qui traversent 
la commune par la départementale n°3.
Depuis le Moyen Age, un chemin de Saint-
Jacques de Compostelle, venant de Provence 
et passant par Toulouse, traverse le territoire 
de Monlezun. Il descend de Saint-Christaud 
sur la rive droite du Bouès et se dirige vers 
Saint-Justin où il franchit l’Arros.
Au XIIIè siècle, les religieux de Saint-Antoine 
ou Antonins, établis à Toulouse, ont fondé à 
Monlezun un hôpital pour accueillir et héberger 
les pèlerins. Une ferme en bordure de la dé-
partementale porte encore aujourd’hui le nom 
de Saint Antoine. 
L’église Saint-Martin, est un puissant édifice 
quadrangulaire percé d’un beau portail 
gothique orné, côté droit, d’un chrisme 
provenant de l’ancienne chapelle de l’Hôpital 
de Saint-Antoine. 
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Parlons de nos 
communes

Michel LILLE, Maire de Monlezun 
depuis plus de 33 ans nous a quittés 
le 8 novembre 2022, après une 
implacable maladie qui a eu raison 
de sa joie de vivre et du bonheur qu’il 
pouvait partager avec les siens. 
Durant toutes ces années passées 
au service de sa commune, il a eu 
la volonté constante d’améliorer et 
moderniser les bâtiments communaux 
comme la salle communale avec son 
extension, la nouvelle mairie et der-
nièrement la réfection de l’église et 
tout cela pour le bien-être de tous les 
habitants de Monlezun. 
Unanimement estimé et respecté, 
il était une de ces personnalités 
marquantes qui fait la richesse de 
l’institution communale. Tous ceux qui 
ont côtoyé, Michel, cet homme pro-
fondément attaché à sa commune, 
garderont de lui un souvenir éternel.

Beaumarchès
Beaumarchès, bastide royale du XIIIème siècle, est située sur un promontoire surplombant la vallée de l’Arros, 
face aux Pyrénées. Cette commune de 700 habitants, ancien chef-lieu de canton de 1790 à 1804, fait le lien 
entre Plaisance et Marciac.

Avec ses 3247 hectares, Beaumarchès 
est la commune la plus étendue de 
la Communauté de Communes et la 
deuxième au niveau du département. 

Cette ancienne bastide, dont l’habitat principal 
se rassemble autour de l’église, est entourée 
par cinq quartiers dont trois possèdent leur 
église et cimetière (quartiers Ricau, Cayron, 
Coutens, St-Orens et Lasserre).
Beaumarchès offre de nombreux atouts

 k Un patrimoine protégé 
L’église Notre Dame, de style gothique, datant 
du XIIIème et XIVème siècle, possède une nef 
unique et un chœur polygonal. Son porche 
est inscrit à l’inventaire des monuments 
historiques. Sa superbe frise de masques 
grimaçants, ornant le chemin de ronde 

du clocher, attire la curiosité de nombreux 
visiteurs.

 k  Une vocation agricole évidente
La majeure partie des terres agricoles est 
située en côteaux, favorisant ainsi l’élevage 
et la culture de la vigne. Les terres de la 
vallée de l’Arros, plus riches, permettent des 
cultures irriguées (maïs, soja, lentilles, …). Le 
lac du Maribot, achevé en 1993, permet l’ir-
rigation d’une partie de la vallée du Midour. 
C’est aussi un bel endroit apprécié par les 
pêcheurs et les promeneurs !

 k  Une vie économique non négligeable
Diverses activités économiques se sont 
développées autour d’entreprises dans 
les domaines industriels, agroalimentaires, 
ou médico-social, générant une centaine 
d’emplois sur la commune. De nombreux 
commerces (boulangerie, épicerie/bar, salon 
de coiffure, restaurants, pépinière, blanchis-
serie, viticulteurs, conserveurs, …) permettent 
d’offrir aux habitants du village de nombreux 
services très appréciés. Sans oublier les 
services apportés quotidiennement par 
l’Agence Postale et le secrétariat de Mairie.

 k  Un soutien sans faille à sa jeunesse
L’installation sur notre commune de jeunes 
couples, et un service de transport scolaire 
assuré par la municipalité, permettent à notre 
école de maintenir un effectif stable de 75 
élèves répartis en 4 classes de la maternelle 
au CM2.
Un centre de loisirs « Les Farfalous », créé en 
2007, offre une structure adaptée aux besoins 
des familles, aussi bien en temps périsco-
laires que lors des vacances.

 k  Un attachement particulier au milieu 
associatif 

Beaumarchès est fière de son tissu associatif, 
dense et varié, aussi bien culturel que sportif, 
offrant de nombreuses animations tout au long 
de l’année, avec en point d’orgue le spectacle 
« Son et lumière » créé de toute pièce par les 
habitants, leur permettant à tous de jouer un 
rôle (écriture, costumes, décors, …) dans 
cette fresque vivante et joyeuse qu’on attend 
toujours avec grande impatience, donnant à 
notre village tout son panache et sa fierté.
Beaumarchès, la commune où il fait bon 
vivre.
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ATTENTION  : Les programmes annoncés ci-dessus sont susceptibles d’être 
modifiés. Pour toute information, ou réservations, merci de bien vouloir vous rendre 
sur les liens suivant :
https://www.coeursudouest-tourisme.com/preparer-mon-sejour/agenda/ ; 
https://lastrada-marciac.fr/agenda?filtre%5Bliste_evenements%5D%5Bpu-
blic%5D=all
D’autres manifestations sont prévues après le Festival de Jazz, n’hésitez pas à vous 
rendre sur les sites ci-dessus.

Du côté de chez nous

OUVERTURE 2023 
DES PISCINES 
INTERCOMMUNALES 
DE MARCIAC ET DE 
PLAISANCE-DU-GERS

 Ý Du 5 juin au 5 juillet : 
apprentissage de la natation 
pour les scolaires du territoire
 Ý Du 8 juillet au 20 août : 
ouverture au public

Ça va se passer 
à côté de chez vous…

L’OFFICE DU TOURISME
Les personnes intéressées de recevoir 
notre newsletter chaque semaine en 
période estivale et tous les 15 jours en 
hors-saison peuvent s’inscrire sur la 
page d’accueil de notre site internet  :  
www.coeursudouest-tourisme.com

 Ý  21/07, 21 h :  
« The sound of listening » Mark 
Giuliana

 Ý 22/07, 15 h : Mortelle Randonnée 
feat Karen Mantler ; 21 h : Julius 
Rodriguez Trio

 Ý 23/07, 15 h :  
« Restitution GROO »  
Direction artistique David Haudrechy ;  
21 h : « Dess Code »  
Jocelyn Mienniel & Chassol

 Ý 25/07, 15 h :  
« Peace of Mind » Laura Prince ;  
21 h : Chris Potter Trio

 Ý 26/07, 15 h : « Broken Lines »  
Robinson Khoury ; 21 h Out of 
Silence Quintet

 Ý 27/07, 15 h : Ishkero (Jazz 
Migration) ; 21 h : Yessaï Karapetian

 Ý 28/07, 15 h : « Mahala » - Sarah 
Lenka feat Macha Gharibian ;  
21 h : « 5ive » - Jas Kayser

 Ý 29/07, 21 h :  
« Sables Noirs » - David Haudrechy, 
Romain Barbot, Romain Quartier

 Ý 30/07, 15 h : Charlotte Planchou ; 
21 h : « We Love Jobim » - Paul Lay & 
Géraldine Laurent

 Ý 01/08, 15 h : « Legacy » Kolinga ; 
21 h : « Yeti » - Yohann Loustalot Trio

 Ý 02/08, 15 h : « Invocations » L’arbre 
rouge ; Yamandu Costa Solo

 Ý 03/08, 15 h : « Kreolia »Rodolphe 
Lauretta ; 21 h : Gabi Hartmann

 Ý 04/08, 21 h : « Tomorrow Comes the 
Harvest » - Jeff Mills feat Jean-Phi 
Dary & Prabhu Edouard

Piscine de Marciac

Piscine de Plaisance

RP GERS 
du 18/08 au 20/08 : Festival du jeu + d’info sur http://rpgers.fr

LE CENTRE 
TERRITORIAL DE SANTÉ 
DE PLAISANCE-DU-
GERS EST OUVERT !
Ouvert du Lundi au Vendredi de 
8 h 30 à 13 h et de 14 h à 19 h (2, 
rue de l’Adour 32160 Plaisance-du-
Gers – Tél. : 05 32 48 00 05), ce centre 
compte quatre médecins généra-
listes : le Dr Sallerin, le Dr Vayrac, 
le Dr Laurenson et le Dr Gebbink. 
Début septembre, il accueillera 
également un pédiatre.

A noter :
 Ý Deux médecins libéraux, le 
Dr Perat (1, rue Granier de 
Cassagnac), et le Dr Saris 
(53, rue des Pyrénées) 
sont également installés à 
Plaisance.
 Ý Une sage-femme, Adelaïde 
Lemoine s’installera à partir 
du mois de septembre, à 
mi-temps, dans le cabinet 
d’ostéopathie de Milva Catella 
(16, rue Armagnac).

JAZZ IN MARCIAC 
du 20/07 au 06/08 : 45e anniversaire  
+ d’info sur www.jazzinmarciac.com
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